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ARTICLE 8 BIS A

Rédiger ainsi cet article :

« Les 1° à 3° du II de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale sont abrogés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise a pour objet de soumettre les 
revenus d’intéressement, de participation et l’épargne salariale à l’assiette des cotisations de 
sécurité sociale.

L’article 8 bis A, issu d’un amendement du groupe SER au Sénat, ne prend pas au sérieux le 
problème de contournement du salaire. Il se contente de plafonner à 6000 euros par an les sommes 
exonérées de cotisations sociales et perçues par des salariés rémunérés plus de 3 fois le salaire 
minimum au titre de l’intéressement et de la participation.

La faible ambition d’une telle mesure témoigne de l’incapacité des socio-libéraux à assurer le 
financement de la Sécurité sociale et à reconquérir la valeur ajoutée au bénéfice des travailleurs.
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Pour contourner la question de l’augmentation des salaires, les Gouvernements successifs ont 
renforcé le recours aux dispositifs de rémunération désocialisés : prime de partage de la valeur, 
participation et intéressement. Ce faisant, les compléments de salaire se sont, en partie, substitués 
aux salaires de base, ce qui a contribué à l’érosion de la base contributive des cotisations sociales. 
Selon la Cour des comptes, la dynamique récente des compléments de salaires a entrainé une 
augmentation de la perte nette de recettes équivalente à la hausse du déficit de la sécurité sociale 
entre 2018 et 2022, pour atteindre 18 milliards en 2022.

Si l’intéressement, la participation et les abondements d’épargne salariale ne sont pas soumis à 
cotisations sociales, il sont assujettis au forfait social de manière inégale et dont la compensation, 
bien trop faible, a été marquée par des allègements successifs au cours de la période récente. En 
2015, le taux du forfait social sur l’intéressement a été réduit de 20 % à 16 % en cas 
d’investissement dans des PME et un taux de 10 % a été créé, sous conditions, lorsque l’employeur 
abonde l’intéressement des salariés. En 2019, l’assujettissement au forfait social a été supprimé en 
2019 dans les entreprises de moins de 250 salariés. En 2021, il a été supprimé sur les abondements 
volontaires des employeurs au plan d’épargne entreprise. La sécurité sociale est la première victime 
de ces allègements successifs : le taux de compensation des pertes de recettes de la sécurité sociale 
a baissé de 43,5 % en 2018 à 35,6 % en 2023.

L’évolution des compléments de salaire sont le symbole d’une mutation de la rémunération salariale 
qui réduit les droits acquis des travailleurs (les produits du forfait social étant affectés au régime de 
retraite sans être constitutifs de droits), baisse les recettes de la sécurité sociale et participe 
fortement à la dégradation de l’équilibre financier du système.

La France Insoumise défend au contraire d’augmenter les salaires et de soumettre les revenus versés 
dans le cadre de dispositifs de partage de la valeur aux taux normaux des cotisations : le partage de 
la valeur se joue avant tout au niveau de la rémunération directe du travail (les salaires) et non 
simplement ex post en termes d’éventuels dispositifs de partage de bénéfice ou au travers de primes 
ponctuelles. Le présent amendement vise donc à les soumettre aux taux normaux de cotisations 
sociales.


